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SOCIETE « SCM- CI »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA BONOUMIN, Lot
20732/2082/2083, Ilot 03

SOCIETE « SCM- CI »

50,000,000 F CFA divisé en (5000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 5000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA BONOUMIN, Lot
20732/2082/2083, Ilot 03

La Société a pour objet, en tous pays mais principalement sur le territoire de la
République de COTE
D’IVOIRE:
• L’achat du caoutchouc

naturel;• La création, la mise en valeur, l’exploitation de plantation d’arbres à
caoutchouc, d’arbres et d’arbuste de toutes essences et généralement de toutes
cultures quelles qu’elles soient
;• La transformation industrielle de caoutchouc naturel en Côte d’Ivoire

;• La construction d’usine destinée à la transformation du caoutchouc
;•       L’achat et la vente de toutes matières de la nature de celles produites par les

arbres, arbustes et culture, prévus dans le présent objet social, le traitement des
produits de ces mêmes arbres, arbustes et cultures
• La création de toutes sociétés ou entreprise dont l’objet serait similaire ou
connexe à celui de la société ou dont la nature favoriserait son développement, la
prise d’intérêt, sous quelque forme que ce soit, dans de telles sociétés
ouentreprise, l’absorption ou la fusion de ces sociétés ou
entreprise•      Et plus généralement, toutes opérations agricoles,

industrielles,commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement
ou indirectement à l’objet social ou tout autre objet similaire ou connexe de nature
à favoriser, directement ou indirectement, le but poursuivi par la société, son
extension ou son
développement.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
05/12/2022 reçus par Me KOFFI YASSOUA ALAIN , NOTAIRE,
enregistrés au CEPICI, le 08/12/2022, il a été constitué une SA aux

167779 Avis de constitution

M ANOH ANOH MAURICE (PCA)



n°CI-ABJ-03-2022-B14-00109 du 20/12/2022 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°73223/GTCA/RC/2022 du 20/12/2022

M PARE SOULEYMANE (DG)


